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La retraite des fonctionnaires, fondée sur la solidarité entre générations, assure un montant de pension en rapport avec la durée et la rémunération de l’activité salariée.

Depuis plus d’un demi-siècle, la retraite des fonctionnaires offrait un taux maximum de remplacement de 75% prenant en compte 2% par annuité pendant 37,5 années sur le  traitement brut correspondant à l’indice détenu pour les 6 derniers mois d’activité.

Le SNETAA-eil condamne :
La réforme de 1993 du gouvernement Balladur qui a eu pour conséquence un abaissement des taux de remplacement pour les salariés du privé comme pour les non-titulaires de la fonction publique.

Le SNETAA-eil dénonce :
La réforme de 2003 qui met en place progressivement une régression sociale du système des pensions de la fonction publique.

Au départ, un mensonge : « les caisses de retraite des fonctionnaires allaient être en faillite ».

Or ces caisses n’ont jamais existé : la pension accordée à un fonctionnaire est une rémunération prolongée ( Conseil d’Etat ) qui relève d’un contrat individuel entre l’Etat et le fonctionnaire. Il y a donc rupture de ce contrat de la part de l’Etat : une partie du salaire différé que l’état s’était engagé à restituer après le départ en retraite est volée aux pensionnés.

Autre reniement de la parole de l’Etat : La bonification promise à chaque naissance à une femme fonctionnaire ( 4 trimestres ) est soumise à une nouvelle condition et supprimée si la naissance n’est pas intervenue quand la maman était déjà fonctionnaire et ce avec effet rétroactif. De nombreuses mères à l’approche de la retraite se voient contraintes de prolonger leur activité de plusieurs années.

Une double peine, la décote :

Non seulement l’allongement de la durée de cotisation diminue le montant de la pension si le fonctionnaire ne prolonge pas au-delà des 150 trimestres mais la décote, véritable amende, sanctionne progressivement de plus en plus durement le contrevenant : en 2020, un retraité à qui il manquera 20 trimestres de cotisation aux 168 exigés ( si l’exigence n’est pas revue à la hausse d’ici là) verra sa pension amputée de plus d’un tiers (49,55% au lieu de 75%).

Une paupérisation lente mais sûre : 

Les pensions  n’étant plus calculées sur l’indice des actifs, les pensionnés perdront peu à peu leur pouvoir d’achat en ne profitant plus des revalorisations des traitements.

Marche ou crève :

L’abandon du Congé de fin d’activité et la dégradation des conditions d’accès à la Cessation Progressive d’Activité (accroissement des conditions d’âge et de services associé à une diminution des salaires), la non-mise en place des «  secondes carrières » permettent de moins en moins aux fonctionnaires de terminer dignement une carrière dont les conditions de travail se détériorent d’année en année.

Un marché de dupes

On peut racheter jusqu’à 3 années d’études mais de manière que l’effet soit neutre pour le service des retraites, c’est à dire en payant les cotisations ouvrière et patronale.

Ex : 3 années rachetées à 54 ans au 10ème échelon classe normale permettront de récupérer l’argent investi soit en 19 ans, , soit en 45 ans selon le type de rachat soit en plus de 100 ans (liquidation, durée d’assurance ou les deux)

Le SNETAA-eil exige pour les fonctionnaires :

· le retour aux 37,5 années de cotisation à 2% l’an pour une retraite à 75% du traitement de l’échelon détenu les 6 derniers mois

· la prise en compte des primes et indemnités dans le calcul des pensions

· le rétablissement des bonifications de naissance ou adoption pour tous les parents fonctionnaires quelle que soit la date de naissance ou d’adoption de l’enfant

· la suppression de la décote

· la mise en place de dispositions permettant un aménagement décent des fins de carrières ( CFA, CPA, seconde carrière)

· la prise en compte des études pour tous les personnels avec participation effective et équitable de l’Etat employeur

· Une retraite anticipée pour longue carrière à taux plein pour tout fonctionnaire ayant cotisé 40 ans sans condition d’âge

· La validation et une meilleure prise en compte des périodes de précarité

· Le rachat des temps partiels par le seul paiement de la part ouvrière

· La revalorisation des traitements et pensions pour rattraper les pertes de pouvoir d’achat et le retour au calcul des pensions sur l’indice de traitement des actifs.

Le SNETAA-eil exige pour les non-titulaires de la fonction publique (ainsi que pour les salariés du privé) le retour aux 37,5 années de cotisation et aux 10 meilleures années pour le calcul de la retraite.

Le SNETAA-eil s’opposera vigoureusement à toute tentative de nouvelle dégradation du système des pensions (durée de cotisation, taux de versement de cotisation, montant des pensions...).

Le SNETAA-eil demande que des négociations soient ouvertes, avec l’ensemble des organisations syndicales ayant des élus au niveau national, pour la mise en œuvre de ces propositions.

Le SNETAA-eil estime que la pérennisation et la protection du régime de retraites par répartition doivent être obtenues par une politique efficace de relance de l’emploi, la prise en compte de tous les revenus et pas seulement des salaires, le versement effectif des cotisations patronales y compris celles de l’Etat.

PRESERVER LA QUALITE DE VIE DES RETRAITES

Le SNETAA-eil demande 

· Un niveau de pensions permettant de vivre dignement dans un environnement et un habitat adapté et financièrement accessible,

· le maintien de la pension de reversion qui est  un droit inscrit dans le cadre de la sécurité sociale et ne saurait en aucun cas être une allocation différentielle révisable,

· une véritable politique de santé et de prévention accessible à tous financièrement et géographiquement permettant à chacun l’accès aux soins afin que disparaissent les inégalités,

· la prise en charge de la perte d’autonomie dans le cadre de la sécurité sociale, quel que soit l’âge,

· une politique plus ambitieuse du développement des structures d’accueil, (médicalisées, maintien à domicile…),

· l’attribution au Comité National des Retraités et Personnes Agées (CNRPA) des moyens lui permettant d’assumer ses missions de représentation, pour qu’il soit écouté et entendu,

· la mise en place des « commissions régionales de retraités », représentatives de l’ensemble des retraités des départements avec les moyens de fonctionner.

Pour 25 ans de services, le montant garanti doit être égal à 85 % du minimum de traitement dans la Fonction Publique, soit 1070,59 € au 01.11.2006.
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